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(54) Outil d’assistance à la pose de plaques de carrelage

(57) Outil d'assistance à la pose de plaques en par-
ticulier de carrelage, posées les unes à côté des autres
et séparées par des entretoises d'écartement, compre-
nant un corps (2) présentant une face frontale (4) munie
d'au moins une partie en saillie (5) et des moyens de

préhension (8) situés à l'opposé à cette face frontale,
ladite partie en saillie étant dimensionnée de façon à
pouvoir s'engager librement entre au moins deux pla-
ques (15) posées jusqu'à ce que sa face frontale prenne
appui sur ces plaques, afin de repousser ou d'enfoncer
l'entretoise (17) installée entre ces plaques.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outil d'as-
sistance à la pose de plaques, en particulier de carrela-
ge, couramment dénommées par des carreaux.
[0002] Lors de la pose de carreaux de carrelage en
particulier contre une paroi verticale, on enduit cette pa-
roi d'un matériau d'accrochage, on met en place les car-
reaux les uns à côté des autres en interposant entre eux,
dans les coins, des entretoises d'écartement en forme
d'étoiles, de façon à ce que ces carreaux soient régu-
lièrement espacés. Puis, de préférence après durcisse-
ment du matériau d'accrochage précité, on remplit l'es-
pace séparant les carreaux d'un matériau constituant
un joint. Pour que les entretoises précitées ne soient pas
visibles de l'extérieur et pour que ce joint soit correct, le
poseur enfonce les entretoises à l'aide d'un outil pointu
tel que la pointe d'un tournevis. Lors de cette opération
qui se fait lorsque le matériau d'accrochage n'est pas
sec, il arrive que les entretoises se dégagent d'entre les
carreaux et pénètrent dans le matériau d'accrochage de
telle sorte que les carreaux ne sont plus maintenus et
peuvent glisser les uns par rapport aux autres, leur écar-
tement n'étant plus alors constant.
[0003] La présente invention a pour but notamment
de remédier à cet inconvénient.
[0004] L'outil d'assistance à la pose de plaques en
particulier de carrelage, posées les unes à côté des
autres et séparées par des entretoises d'écartement,
comprend, selon l'invention, un corps présentant une fa-
ce frontale munie d'au moins une partie en saillie vers
l'avant et des moyens de préhension situés à l'opposé
à cette face frontale, ladite partie en saillie étant dimen-
sionnée de façon à pouvoir s'engager librement entre
au moins deux plaques posées afin de repousser ou
d'enfoncer l'entretoise installée entre ces plaques.
[0005] Selon l'invention, la distance entre le bord fron-
tal de ladite partie en saillie et ladite face frontale est de
préférence au plus égale à l'épaisseur desdites pla-
ques.
[0006] Selon une variante de l'invention, ladite partie
en saillie présente au moins un flanc incliné dimension-
né de telle sorte que ce flanc incliné constitue une butée
susceptible de venir contre le coin d'au moins une pla-
que posée.
[0007] Selon l'invention, ladite partie en saillie com-
prend de préférence deux nervures formant une croix.
[0008] Selon l'invention, au moins l'une desdites ner-
vures comprend de préférence deux parties situées de
part et d'autre et à distance de l'autre nervure.
[0009] Selon une variante de l'invention, lesdites ner-
vures sont de section en forme V de façon à présenter
des flancs convergents vers l'avant susceptibles de ve-
nir contre les coin des plaques posées.
[0010] Selon l'invention, ledit corps comprend un pla-
teau dont une face frontale est de préférence munie de
ladite partie en saillie et dont une face arrière est munie
desdits moyens de préhension.

[0011] Selon l'invention, lesdits moyens de préhen-
sion comprennent de préférence un anneau.
[0012] Selon l'invention, lesdits moyens de préhen-
sion comprennent de préférence deux branches délimi-
tant entre elles un passage.
[0013] Selon l'invention, au moins une desdites bran-
ches est de préférence écartable de l'autre de façon
élastique de manière à former un anneau ouvert de di-
mension variable.
[0014] Selon l'invention, les pieds desdites branches
présentent de préférence des articulations et ces bran-
ches sont de préférence reliées par une genouillère les
maintenant élastiquement écartées ou rapprochées de-
puis une position intermédiaire.
[0015] Selon l'invention, ledit passage s'étend de pré-
férence parallèlement à l'une desdites nervures.
[0016] La présente invention sera mieux comprise à
l'étude d'un outil d'assistance à la pose de plaques en
particulier de carrelage décrit à titre d'exemple non limi-
tatif et illustré par le dessin sur lequel :

- la figure 1 représente une vue en perspective d'un
outil selon la présente invention ;

- la figure 2 représente une vue frontale de l'outil
précité ;

- la figure 3 représente une vue de profil de l'outil
précité ;

- la figure 4 représente une vue de côté de l'outil pré-
cité, en position ouverte ;

- la figure 5 représente une vue de côté de l'outil pré-
cité, en position fermée ;

- la figure 6 représente, dans une vue en perspective,
l'outil précité dans une position d'approche d'une
paroi ;

- la figure 7 représente une vue de côté dans une po-
sition finale d'action ;

- la figure 8 représente une vue en perspective d'une
paroi après action de l'outil précité

- et la figure 9 représente une coupe partielle d'une
variante de réalisation dudit outil.

[0017] L'outil d'assistance 1 représenté sur les figures
comprend un corps monobloc 2, par exemple en une
matière plastique, qui comprend un plateau circulaire 3
qui présente une face frontale plate 4 sur laquelle est
ménagée une partie en saillie 5 constituée par deux ner-
vures diamétrales 6 et 7 qui s'étendent perpendiculai-
rement de façon à former une croix. La nervure 6 s'étend
d'un bord à l'autre du plateau 3 tandis que la nervure 7
est formée par deux parties 7a et 7b situées de part et
d'autre et à distance de la nervure 6, en partant du bord
du plateau 3.
[0018] L'outil 1 comprend en outre des moyens de
préhension 8 qui s'étendent vers l'arrière à partir de la
face arrière 9 du plateau 3.
[0019] Ces moyens de préhension 8 comprennent
deux branches 10 et 11 qui sont reliées au plateau 3 par
des portions parallèles 10a et 11a d'épaisseurs réduites
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constituant des articulations, ces portions étant par
exemple parallèles à la nervure 6 de telle sorte que le
passage entre les branches 10 et 11 s'étend parallèle-
ment à cette nervure.
[0020] Les branches 10 et 11 sont arquées de façon
opposée afin de former un anneau ouvert entre leurs
extrémités libres 10b et 11b. La dimension du passage
formé entre les branches 10 et 11 est ainsi de dimension
variable lorsque les branches 10 et 11 sont pivotées
autour des articulations 10a et 11a.
[0021] Les pieds des branches 10 et 11 sont reliés par
deux pattes 12 et 13, reliées entre elles, dimensionnées
de telle sorte que les branches 10 et 11 sont suscepti-
bles d'être maintenues élastiquement écartées, comme
le montre en particulier la figure 4, ou rapprochées, com-
me le montre en particulier la figure 5, de part et d'autre
d'une position intermédiaire.
[0022] Les moyens de préhension 8 sont ainsi adap-
tés de telle sorte que l'outil 1 peut être installé sur le
doigt d'un utilisateur à la manière d'une bague. Il lui suffit
pour cela de passer son doigt entre les branches 10 et
11 et de rapprocher les branches 10 et 11, en plaçant le
plateau 3 sur le côté extérieur du doigt.
[0023] En se reportant à la figure 6, on voit qu'on a
représenté une paroi 14 sur laquelle sont mises en place
quatre plaques ou carreaux de carrelage 15 par l'inter-
médiaire d'une couche d'un matériau d'accrochage 16.
Lors de cette mise en place, le poseur insère entre les
plaques 15, entre leurs coins adjacents, une entretoise
ou croisillon 17 en forme d'étoile à quatre branches per-
pendiculaires, de façon que l'écartement entre les pla-
ques 15 soit constant. Dans la pratique, l'entretoise 17
est placée à fleur de la face frontale des plaques 15.
Bien entendu, des entretoises 17 sont insérées entre
les coins de l'ensemble des plaques 15 constituant la
paroi 14.
[0024] Avant que le matériau d'accrochage 16 ne soit
durci, le poseur présente l'outil 1 en face de l'entretoise
17 dans une position telle que ses nervures 6 et 7 s'éten-
dent respectivement parallèlement aux branches de
l'entretoise 17.
[0025] Puis, comme le montre la figure 7, le poseur
amène les nervures 6 et 7 de l'outil 1 en appui sur l'en-
tretoise 17 et appuie de façon à enfoncer cette dernière
en engageant les nervures 6 et 7 entre les plaques 15,
jusqu'à ce que la face frontale 4 du plateau 3 vienne en
appui contre la face extérieure des plaques 15. Après
quoi, le poseur retire l'outil 1.
[0026] Le poseur procède de même sur toutes les en-
tretoises posées.
[0027] Les nervures 6 et 7 de l'outil 1 sont dimension-
nées de façon que leur épaisseur, parallèlement à la fa-
ce frontale 4 du plateau 3, soit au plus égale à l'épais-
seur des branches de l'entretoise 17 de façon à pouvoir
s'engager librement entre les plaques 15.
[0028] En outre, l'épaisseur des nervures 6 et 7, per-
pendiculairement à la face frontale 4 du plateau 3, est
telle que lorsque la face frontale 4 du plateau 3 est en

appui contre la face extérieure des plaques 15, l'entre-
toise 17 s'étend encore entre les plaques 15, comme le
montre la figure 8, de façon que leur écartement soit
encore maintenu par cette entretoise 17. En d'autres
termes, la distance entre le bord frontal de la partie en
saillie 5 et la face frontale 4 est au plus égale à l'épais-
seur des plaques 15. De préférence, l'addition de
l'épaisseur des nervures 6 et 7, perpendiculairement à
la face frontale 4 du plateau 3, et de l'épaisseur de l'en-
tretoise 17 est au plus égale à l'épaisseur des plaques
15, de telle sorte que l'entretoise 17 reste entre les pla-
ques 15 mais est en retrait par rapport à leurs faces fron-
tales..
[0029] La face extérieure des entretoises 15 étant ain-
si suffisamment en retrait par rapport à la face frontale
des plaques 15, le poseur remplit l'espace séparant les
carreaux 15 d'un matériau constituant un joint.
[0030] En se reportant à la figure 9, on peut voir qu'on
a représenté une variante de réalisation des nervures 6
et 7, selon laquelle ces nervures présentent une section
en forme V de façon à présenter deux flancs inclinés
18a et 18b opposés convergents vers l'avant.
[0031] Comme le montre cette figure 9, les pointes
des nervures 6 et 7 viennent sur l'entretoise 17 et les
flancs 18a et 18b des nervures 6 et 7 constituent, avant
que la face frontale 4 du plateau 3 n'atteigne la face fron-
tale des plaques 15, des butées venant contre les coins
avant des plaques 15 posées de façon à limiter l'enga-
gement des nervures 6 et 7 entre les plaques 15.
[0032] Ainsi, l'enfoncement de l'entretoise 17 dépend
de l'angle que forment entre eux les flancs 18a et 18b
des nervures 6 et 7 et de la distance entre les plaques
15 déterminées par la largeur des branches de l'entre-
toise 17. Pour un même outil muni des nervures 6 et 7
à flancs inclinés, l'enfoncement de l'entretoise sera
d'autant plus grand que la distance entre les plaques 15
sera grande, la limite étant atteinte lorsque la face fron-
tale 4 du plateau 3 touche la face frontale des plaques
15.
[0033] La présente invention ne se limite pas à
l'exemple ci-dessus décrit. En particulier, lesdites ner-
vures pourraient être réduites à des points en saillie, les
moyens d'articulation pourraient être de structure diffé-
rente et par exemple constitués par une patte plate. Bien
d'autres formes de réalisation sont possibles sans sortir
du cadre défini par les revendications annexées.

Revendications

1. Outil d'assistance à la pose de plaques en particu-
lier de carrelage, posées les unes à côté des autres
et séparées par des entretoises d'écartement, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend un corps (2)
présentant une face frontale (4) munie d'au moins
une partie en saillie vers l'avant (5) et des moyens
de préhension (8) situés à l'opposé à cette face
frontale, ladite partie en saillie étant dimensionnée
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de façon à pouvoir s'engager librement entre au
moins deux plaques (15) afin de repousser ou d'en-
foncer l'entretoise (17) installée entre ces plaques.

2. Outil selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que la distance entre le bord frontal de ladite
partie en saillie (5) et ladite face frontale (4) est au
plus égale à l'épaisseur desdites plaques (15).

3. Outil selon l'une des revendications 1 et 2, carac-
térisé par le fait que ladite partie en saillie présente
au moins un flanc incliné (18a) dimensionné de telle
sorte que ce flanc incliné constitue une butée sus-
ceptible de venir contre le coin d'au moins une pla-
que posée.

4. Outil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que ladite par-
tie en saillie comprend deux nervures (6, 7) formant
une croix.

5. Outil selon la revendication 4, caractérisé par le
fait que au moins l'une desdites nervures com-
prend deux parties (7a, 7b) situées de part et d'autre
et à distance de l'autre nervure.

6. Outil selon l'une des revendications 4 et 5, carac-
térisé par le fait que lesdites nervures sont de sec-
tion en forme V de façon à présenter des flancs
(18a, 18b) convergents vers l'avant susceptibles de
venir contre les coins des plaques posées.

7. Outil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que ledit corps
comprend un plateau (3) dont une face frontale est
munie de ladite partie en saillie et dont une face ar-
rière est munie desdits moyens de préhension.

8. Outil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que lesdits
moyens de préhension (8) comprennent un an-
neau.

9. Outil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que lesdits
moyens de préhension comprennent deux bran-
ches (10, 11) délimitant entre elles un passage.

10. Outil selon la revendication 9, caractérisé par le
fait qu'au moins une desdites branches est écarta-
ble de l'autre de façon élastique de manière à for-
mer un anneau ouvert de dimension variable.

11. Outil selon l'une des revendications 9 et 10, carac-
térisé par le fait que les pieds desdites branches
(10, 11) présentent des articulations (10a, 11a) et
que ces branches sont reliées par une genouillère
(12, 13) les maintenant élastiquement écartées ou

rapprochées depuis une position intermédiaire.

12. Outil selon l'une quelconque des revendications 9
à 11, caractérisé par le fait que ledit passage entre
lesdites branches (10, 11) s'étend parallèlement à
l'une desdites nervures.
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